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CONVENTION D’OCCUPATION 

A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 
 

 
 

 

ENTRE 
 

 

La Commune de LA CROIX VALMER, Collectivité territoriale, personne morale de droit 

public, située dans le Département du Var (83), dont le siège social est à 102 Rue Louis 

Martin à LA CROIX VALMER (83420) ; 

 

Représentée par Monsieur Bernard JOBERT, agissant en qualité de maire et au nom de 

la commune en vertu de la délibération n°DEL 2023_0_112_4 prise par le Conseil 

Municipal en sa séance du 16 novembre 2023 et suivant le Code Général des 

Collectivités Territoriales et le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

         

 

         D’une part,  

Ci-après dénommée « le propriétaire » 

 

 

 

ET 
 

 

Monsieur VERMERSCH Didier, 

Demeurant à 2190 Chemin de Provence, à LA CROIX VALMER (83 420)  

   

 

 

D’autre part, 

Ci-après dénommé « l’occupant » 

 

 

 

 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1er - OBJET 
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La présentation convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 

l’OCCUPANT est autorisé à occuper une propriété privée relevant du domaine public 

communal, à des fins d’ordre privatif. 

 

Article 2 – DOMANIALITÉ PUBLIQUE 

 

La présente convention est conclue sous le régime des occupations temporaires du 

domaine public. A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un 

caractère précaire et révocable. 

 

En conséquence, l’OCCUPANT ne pourra, en aucun cas, revendiquer le bénéfice des 

dispositions du statut des baux commerciaux tel qu’il résulte des articles L.145-1 et 

suivants du Code du Commerce ou se prévaloir d’une autre réglementation 

susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et  à quelque autre droit. 

 

Article 3 – DROITS RÉELS 

 

La présente convention n’est pas constitutive de droits réels au sens de l’article L.1311-

5 du Code Générale des Collectivités Territoriales.  

 

Article 4 – INCESSIBILITÉ DES DROITS 

 

La cession par l’OCCUPANT, sous quelque forme que ce soit, de tout ou partie des 

droits conférés par la présente convention est prohibée. 

 

Article 5 - DESIGNATION 

 

L’OCCUPANT est autorisé à occuper l’emplacement ci-après désigné et repéré sur le 

plan d’implantation annexé à la présente : 

 

● Partie de la parcelle cadastrée section AR 141 ; 

● Constitutive du délaissé de la voie CP ; 

● Talus existants ; 

● Sis 2190 Chemin de Provence à LA CROIX VALMER (83420) ; 

● Emplacement Zone 1 d’une superficie de 50 m² ; 

● Emplacement Zone 2 d’une superficie de 132 m². 

 

 

 

 

Article 6 - DESTINATION 

 

La présente convention est consentie exclusivement en vue de l’entretien et de 

l’aménagement, à ses frais, des talus existants, par l’OCCUPANT puisqu’ils jouxtent sa 

propriété et que l’OCCUPANT est soumis à des obligations de débroussaillage. 

 

L’objectif est de laisser l’OCCUPANT bénéficier de l’utilisation des emplacements, lui 

permettant de remplir ses obligations légales de débroussaillage. 

 

Article 7 - DUREE 
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La convention est consentie pour une durée de trente (30) ans à compter du 1er janvier 

2026 avec tacite reconduction par période de dix (10) ans. 

 

Article 8 – REDEVANCE DOMANIALE 

 

La redevance domaniale est le loyer dû pour l’occupation, par l’OCCUPANT, du 

l’emplacement mentionné à l’article 5 de la présente. 

 

La présente convention est consentie et acceptée à titre gracieux, l’OCCUPANT 

s’engageant à entretenir les surfaces occupées, sans en altérer la nature et en 

substitution du PROPRIÉTAIRE. 

 

Article 9 – CONDITIONS GENERALES 

 

La présente convention est consentie est acceptée sous les conditions générales 

suivantes que l’OCCUPANT s’oblige à exécuter et accomplir, à savoir : 

 

● Prendre les lieux désignés dans l’état où il se trouve le jour de l’entrée en 

jouissance sans pouvoir exiger aucune réparation ni travaux de la part du 

PROPRIÉTAIRE pendant toute la durée de la convention ; 
 

● Assurer l’entretien de la parcelle concédée sans en altérer la nature et en 

substitution du propriétaire. 

 

Article 10 – RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

 

L’OCCUPANT aura l’entière responsabilité des dommages et nuisances pouvant 

survenir de son fait. 

 

Il contractera à cet effet, préalablement au début de l’exploitation, auprès d’une ou 

plusieurs compagnies d’assurance notoirement solvables, une ou plusieurs polices 

d’assurance garantissant sa responsabilité civile ainsi que les dommages aux biens 

causés notamment par incendie, explosion, foudre. 

 

L’OCCUPANT et ses assureurs renoncent à exercer tout recours contre le PROPRIÉTAIRE 

et ses assureurs en cas de dommage survenant aux biens de l’OCCUPANT. 

L’assurance de dommage aux biens de l’OCCUPANT comportera cette clause de 

renonciation à recours. 

 

L’OCCUPANT devra justifier au PROPRIÉTAIRE, à première demande, de la souscription 

de ces polices.  

 

Article 11 - TOLERANCE 

 

Il est formellement convenu que toute tolérance du PROPRIÉTAIRE relativement à 

l’exécution de l’une des clauses de la présente convention ne pourra être considérée 

comme valant renonciation tacite de sa part. 

 

Article 12 – FIN DE LA CONVENTION 

 

Article 12.1 – ARRIVÉE DU TERME 
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A la date d’expiration prévue par l’article 7 de la présente, la convention prendra fin 

automatiquement sans aucune formalité. 

 

Article 12.2 – RÉSILIATION POUR MOTIF D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 

 

Le PROPRIÉTAIRE peut à tout moment, pour un motif d’intérêt général, mettre fin à la 

présente convention, moyennant un préavis de trois (3) mois notifié soit par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception, soit par acte de commissaire de 

justice. 

 

Article 12.3 – RÉSILIATION DE PLEIN DROIT 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit un (1) mois après mise en demeure 

faite, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit par acte 

d’huissier de justice, restée en tout ou partie sans effet, notamment : 

 

● En cas de non-respect de la nature des surfaces concédées ; 

● En cas de défaut d’assurance ; 

● En cas d’inexécution ou manquement de l’OCCUPANT à l’une quelconque de 

ses obligations. 

 

L’OCCUPANT dont la convention est résiliée de plein droit ne pourra prétendre à 

aucune indemnisation.  

 

 

 

 

Article 12.4 – RÉSILIATION À L’INITIATIVE DE L’OCCUPANT 

 

La présente convention pourra être résiliée, à la demande de l’OCCUPANT, au terme 

de chaque année, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 

soit par acte de commissaire de justice, moyennant un préavis de trois (3) mois.  

 

L’OCCUPANT dont la convention est résiliée à sa demande ne pourra prétendre à 

aucune indemnisation.  

 

Article 12.5 – SORT DES INSTALLATIONS 

 

A l’expiration de la convention ou en cas de résiliation de cette dernière, sauf 

résiliation pour motif d’intérêt général, l’OCCUPANT devra procéder, à ses frais, à la 

remise de les lieux dans leur état primitif, et ce dans un délai d'un (1) mois, à moins que 

le PROPRIÉTAIRE n’y renonce en tout ou partie. 

 

Article 13 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION/LITIGE 

 

Les parties conviennent que tous différends qui naîtraient de l’interprétation ou de 

l’exécution du présent contrat, et qui ne seraient pas réglés à l’amiable, seront portés 

devant le Tribunal Administratif de Toulon. 

 

Article 14 – FRAIS 

 

Les frais et droits, s’il y a lieu, seront supportés par l’OCCUPANT qui s’y oblige. 
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FAIT A LA CROIX VALMER,  

Le 

 

 

 

En deux exemplaires. 

 

 

LE PROPRIÉTAIRE,       L’OCCUPANT 

Commune de LA CROIX VALMER    Monsieur VERMERSCH Didier 

Représentée par Le Maire, Bernard JOBERT 
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